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Dans son expertise rendue le 28/10/2020, 
l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité           
Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement 
et du Travail), a écarté la potentialité d'effets   
nocifs immédiats et graves pour la santé si les 
précautions d'emploi sont scrupuleusement   
respectées. Ce qui n'est pas assuré d'être le cas 
dans la vie courante.  

En revanche les risques toxicologiques à moyen terme ne sont pas à exclure.   

Aussi lors du CHSCT Ministériel réuni le 30 octobre , le Secrétaire Général du     
Ministère de l’Intérieur a indiqué que les agents ne doivent plus utiliser les 
masques DIM mais porter d'autres masques fournis par leurs services. 
 
Il a précisé que les masques chirurgicaux et en tissu étaient stockés en nombre 
suffisant pour en assurer une large distribution. 


